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Nationalité française par filiation du sang

Par amarus, le 05/01/2016 à 15:18

Merci pour la réponse de Youris.
En ce qui concerne ses petits-enfants nés avant la réintégration (1982)de leur grand-père,la
démarche serait-elle fructueuse?
Cordialement.
Amarus

Par youris, le 05/01/2016 à 18:10

bonjour, 
pour prétendre à la nationalité française par filiation, il faut que le père ou la mère du
demandeur soit français à sa naissance ou durant sa minorité ce qui ne semble pas être le
cas des petits enfants.
salutations

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


